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Prière de bénédiction de l’huile des 
malades au cours de la messe 

chrismale 
 

Dieu notre Père,  
de qui vient tout réconfort,  

par ton Fils, tu as voulu guérir toutes nos 
faiblesses et nos maladies,  

sois attentif à la prière de notre foi : envoie 
du ciel ton Esprit Saint Consolateur sur 

cette huile que ta création nous procure 
pour rendre vigueur à nos corps.  

Qu’elle devienne par ta bénédiction l’Huile 
sainte que nous recevons de toi, pour 
soulager le corps, l’âme et l’esprit des 

malades qui en recevront l’onction, pour 
chasser toute douleur,  

toute maladie, toute souffrance physique 
et morale.  

Que cette huile devienne ainsi l’instrument 
dont tu te sers pour nous donner ta grâce, 
au nom de Jésus Christ, notre Seigneur, qui 
règne avec toi pour les siècles des siècles.  

 
 

Bénédiction de l’huile des malades au cours de la messe 
chrismale. 

 
 

Comment et quand recevoir 
le sacrement des malades ?  

 
Avant de recevoir le sacrement, il est 
nécessaire de rencontrer un prêtre (soit en 
vous rendant à l’accueil des prêtres, soit, si 
vous ne pouvez pas vous déplacez, en 
demandant qu’un prêtre vienne chez vous).  
 
Une célébration annuelle communautaire 

est proposée à la paroisse - cette année 
elle a lieu le dimanche 14 février à la 
messe de 11h15. 
En dehors de cette date, il est possible de 
recevoir le sacrement de manière 
individuelle, sur demande. 
 
 

Qui contacter  ?  
Un prêtre est à votre disposition :  

 
Du mardi au vendredi 17h00 à 19h00 ou le 
samedi de 10h30 à 12h00. 
 
 
Ou vous pouvez faire une demande par 
mail : secretariat@stpierredugroscaillou.com 



L’onction des malades 
 

 
L’onction des malades est le sacrement de la 
maladie grave. Par le sacrement de l’Onction, le 
Christ vient vers le malade pour l’apaiser, lui 
rendre confiance, lui pardonner ses faiblesses et 
le fortifier ainsi moralement face à la maladie. On 
peut en voir déjà une annonce dans le récit que 
donne Saint Marc de la mission des Apôtres, 
envoyés par le Seigneur prêcher la conversion 
dans les villages de Galilée: 

 
 « Ils expulsaient beaucoup de démons, faisaient des 
onctions d’huile à de nombreux malades, et les 
guérissaient.» (Mc, 6, 13). 
 

 
Mais c’est avec la lettre de Saint Jacques 
qu’apparait le sacrement des malades.  

 
« L’un de vous se porte mal ? Qu’il prie. Un autre va 
bien ? Qu’il chante le Seigneur. L’un de vous est 
malade ? Qu’il appelle les Anciens en fonction dans 
l’Église : ils prieront sur lui après lui avoir fait une 
onction d’huile au nom du Seigneur. Cette prière 
inspirée par la foi sauvera le malade : le Seigneur le 
relèvera et, s’il a commis des péchés, il recevra le 
pardon. Confessez donc vos péchés les uns aux autres, 
et priez les uns pour les autres afin d’être guéris. La 
supplication du juste agit avec beaucoup de force ». 
(Jc, 5, 13-16). 

 
 

Source : Célébration des sacrements  
Pierre Jounel - Desclée 1983, page 804 

« L’Extrême-Onction, qu’on appelle aussi l’Onction des malades, n’est pas seulement le sacrement 
de ceux qui se trouvent à toute extrémité. Aussi, le temps opportun pour le recevoir est-il déjà 
arrivé lorsque le fidèle commence à être en danger de mort par suite d’affaiblissement physique ou 
de vieillesse. » Vatican II, Constitution sur la liturgie, article 73 
 
« Par l’Onction sacrée des malades et la prière des prêtres, c’est l’Eglise tout entière qui 
recommande les malades au Seigneur souffrant et glorifié, pour qu’il les soulage et les sauve; bien 
mieux, elle les exhorte, en s’associant librement à la passion  et à la mort du Christ, à apporter leur 
part pour le bien du peuple de Dieu. » Vatican II, Constitution sur l’Eglise, article 11 

 
À qui doit-on donner l’Onction des malades ?  
 

On doit donc proposer le sacrement à ceux dont la santé commence à être sérieusement atteinte 
par la maladie ou la vieillesse. Quelqu’un peut avoir une maladie grave, comportant un danger vital 
certain,  mais en sachant qu’il a normalement de fortes chances de guérir. Il en va ainsi à la veille 
d’une opération importante. Dans ce cas, le sacrement apportera sa grâce de patience et de 
confiance.  
 

Source : Célébration des sacrements - Pierre Jounel - Desclée 1983, page 808 

« Par cette onction sainte, que le Seigneur, en sa grande bonté, vous 

réconforte par la grâce de l’Esprit Saint. » 


